
 

 

Arrête :

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM DISCIPLINE

LECARME LECARME EMMANUEL histoire géographie

DOLFO DOLFO GILLES sciences physiques option physique

BRANCOURT BRANCOURT SERGE sciences physiques option physique

CHATELAIN CHATELAIN MICHEL mathématiques

STURTZ STURTZ CHRISTIAN Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

DUPONT DUPONT STEPHANE sciences physiques option physique

LEQUIN LEQUIN JACQUES sciences physiques option physique

BOU BOU JEAN-YVES histoire

SCHAFFNER MORNET FLORENCE sciences physiques option chimie

MOURLHOU MERIC NATHALIE sciences physiques option physique

MARGOUET MARGOUET JEAN-NOEL Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

JAMPY JAMPY NICOLAS philosophie

PITRE PITRE JEAN mathématiques

 KADDOUR KADDOUR LAURENT philosophie

TOURNOIS TOURNOIS LAURENT Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

AUBRY GUERRERO GUERRERO CLAUDINE espagnol

MORANDO LERIDON JULIETTE lettres classiques

BROCHET KERN ANNE-SOPHIE mathématiques

DUBROUILLET-DESLIGNE DUBROUILLET-DESLIGNE CHRISTEL anglais

BENTAJOU BENTAJOU VIVIEN histoire

GUIRAUD GUIRAUD CHRISTINE économie et gestion option finance et contrôle

DOS SANTOS DOS SANTOS CHRISTOPHE Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

PERRIER PERRIER SEBASTIEN Sciences industrielles de l'ingénieur - ingénierie des constructions

AYROLLES AYROLLES LAURENT Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

ORDIONI ORDIONI PASCAL Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

CANTALOUBE CANTALOUBE FABIEN sciences physiques option physique

DURETETE DURETETE ARNAUD anglais

AUBRY AUBRY JEAN MARC sciences physiques - physique appliquée

HUDRISIER HUDRISIER GARANCE lettres modernes

DUPONT DUPONT PIERRE lettres modernes

YERLE YERLE DAVID Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

DELAUZUN DELAUZUN DAMIEN Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

JAMME DULAURIER SYLVIE mathématiques

PELISSIER VIDAL CAROLINE lettres modernes

BENSHILA BENSHILA NADIA lettres classiques

GONZALES GONZALES NADINE italien

BIRELOZE BIRELOZE LAURENT Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

MARTY-GUILHAUMON MARTY MARILYNE mathématiques

SUHUBIETTE SUHUBIETTE CLAIRE éducation musicale et chant choral

GINOULHIAC GINOULHIAC MICHELE arts - arts plastiques

OHAYON ALBERTINI LUCIE sciences de la vie et de la terre

MARTINOT-LAGARDE MARTINOT-LAGARDE SEVER lettres modernes

BARDEAU ALMERAS BARDEAU LAURENCE histoire géographie

PAULY GARCIA NADINE mathématiques

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE TOULOUSE

Ministère de l'éducation nationale et  de la jeunesse 

Vu le Code général de la fonction publique notamment le titre II du Livre V;

Vu le décret n°72-580  du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés;

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D'AVANCEMENT CLASSE EXCEPTIONNELLE

Article 1er : Les 98 professeurs agrégés hors classe  dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement pour l'accès au grade de la  classe exceptionnelle du 

corps des  professeurs agrégés au titre de l'année 2026.
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CHANCHOLLE CHANCHOLLE ANNE mathématiques

GOLSE GOLSE SYLVIE mathématiques

PERRIN BOSC CECILE sciences physiques option chimie

NART NART HENRI éducation physique et sportive

FITE FITE CHRISTIAN Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

BONNEVIALLE AFONSO FLORENCE espagnol

BEZIAT BEZIAT BEATRICE éducation musicale et chant choral

RAVAUX RAVAUX CHRISTOPHE mathématiques

CAUSSE CAUSSE CHARLOTTE sciences de la vie et de la terre

RIGAL RIGAL DANIEL lettres modernes

GAVIGNAUD GAVIGNAUD OLIVIER éducation musicale et chant choral

DOUMERC DOUMERC VINCENT géographie

ARCHER ARCHER OLIVIER mathématiques

PEUCH METAIS EMMANUELLE génie électrique électronique informatique

ABIKER ABIKER SEVERINE lettres modernes

VIENOT VIENOT FREDERIC géographie

GINESTE GINESTE STEPHANE Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

MALEN MALEN CELINE éducation physique et sportive

COLLIN PASSEDAT PASSEDAT MYRIAM éducation physique et sportive

DURAND DURAND SANDRINE arts - arts appliqués

PALMERIO PALMERIO DAVID sciences physiques option physique

ROCACHER ROCACHER THIERRY Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

TERRIER TERRIER YVES anglais

WEHRLE WEHRLE LAURENT mathématiques

BAUP BAUP JEAN LUC éducation physique et sportive

JORBA JORBA MELANIE italien

JURADO BABOT PEGGY mathématiques

SAFI SAFI MOUNIR mathématiques

RABATTI RABATTI PASCAL éducation musicale et chant choral

D'AGOSTIN D'AGOSTIN LUDOVIC espagnol

ROUSSEL ROUSSEL CHRISTIANE espagnol

BURBALLA-DELGADO BURBALLA ANNA mathématiques

TISSOT TISSOT XAVIER lettres modernes

BEDORET BEDORET GUY sciences physiques

COUDERC COUDERC FLORENCE histoire géographie

GESLIN GESLIN FRANCOIS Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

DUBOIS DOMERGUE CECILE mathématiques

DANIEL DANIEL REGIS éducation musicale et chant choral

REINHARD REINHARD AGNES Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

MARTIN MORAL MARTIN MORAL FELIX espagnol

JEANVOINE GAUVRIT-MUSQUIN AURORE mathématiques

MARIN EXPOSITO MARIN EXPOSITO MARIA SOLEDAD espagnol

BERNARD BERNARD DENIS arts - arts appliqués

KERSUAL GONZALEZ MARIA espagnol

NOEL CROT EMMANUELLE éducation physique et sportive

VIGNAGA VIGNAGA VINCENT sciences de la vie et de la terre

ROUALDES ROUALDES GILLES Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie éléctrique

ANDRIEU RABANAL GUYLAINE arts - arts plastiques

BONNASSIE BONNASSIE AGNES histoire géographie

ARACIL ESCUDERO ARACIL ESCUDERO CARMEN espagnol

POULET POULET FREDERIC Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie mécanique

VISNEL VISNEL THIERRY sciences sociales

BRU BRU PATRICK mathématiques

CARAYON MOURET LAURENCE mathématiques
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NOTA :

 

Fait le 1er juillet 2026                                                                                                  

Pour le recteur et par délégation                                                                             

Le secrétaire général de l'académie                                                                             

VOIES ET DELAIS DE RECOURS :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

 soit un recours gracieux ou hiérarchique,

 soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif.

Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* :

 à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ;

 ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite – c’est à dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la présente 

décision – vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.

En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Part des femmes parmi les agents promouvables à la classe exceptionnelle des professeurs agrégés :  51,22%  , la part des hommes est de  :  48,78%                                         

Part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d'avancement à la classe exceptionnelle des professeurs agrégés : 44,89%  , la part des hommes est de : 55,10%                                         

Article 2 : le présent arrêté est publié sur le site académique et affiché dans les locaux du rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature.
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